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 n° 132 889 du 7 novembre 2014 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 mai 2014, par X, qui déclare être de nationalité cubaine, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, 

prise le 18 avril 2014 et notifiée le 28 avril 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 23 septembre 2014 convoquant les parties à l’audience du 4 novembre 2014. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me K. MELIS loco Me A. HOUSIAUX, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me N. SCHYNTS loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocats, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause  

 

1.1. La requérante a déclaré être arrivée en Belgique le 26 juin 2013, munie d’un passeport revêtu d’un 

visa court séjour.  

 

1.2. Le 26 octobre 2013, elle a contracté mariage avec Monsieur [R.C.B.], de nationalité belge. 

 

1.3. Le 28 octobre 2013, elle a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un 

citoyen de l’Union européenne, en tant que conjointe de Belge. 
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1.4. En date du 18 avril 2014, la partie défenderesse a pris à l’égard de la requérante une décision de 

refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui constituent les 

actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

« □ l'intéressée ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus 

de trois mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen de l'Union : 

 

Le 28/10/2013, l'intéressée introduit une demande de droit de séjour en qualité de conjoint de belge. 

 

Cependant, les montants reçus chaque mois de la SNCB/ Holding n'excèdent pas les 1.272,45 euros. 

Dès lors, ces montants ne sont pas suffisants pour garantir au demandeur les 120% du revenu 

d'intégration sociale espérés (1089,82€- taux personne avec famille à charge x 120% = 1307,78euros). 

Considérant également que rien n'établit dans le dossier que ces montants sont suffisants pour 

répondre aux besoins du ménage (charges de logement, crédit hypothécaire éventuel, frais 

d'alimentation et de mobilité,...), la personne concernée ne prouve donc pas que le membre de famille 

rejoint dispose de ressources suffisantes au sens de l'art. 40 ter et de l'art. 42 de la Loi du 15 décembre 

1980. 

 

Enfin, l'avertissement-extrait de rôle sur base des montants de 2011 ne permet pas d'évaluer de 

manière actualisé les revenus de la personne ouvrant le droit. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions des articles 40 ter de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au 

territoire, l'établissement, le séjour et l'éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est 

donc refusée. 

 

En vertu de l'article 52, § 4, alinéa 5 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 mentionné ci-dessus, étant 

donné que le séjour de plus de 3 mois en tant que conjoint de belge a été refusé à l'intéressé(e) et 

qu'il/elle n'est autorisé(e)ou admis(e) à séjourner à un autre titre, il lui est enjoint de quitter le territoire 

dans les 30 jours. 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l'introduction éventuelle 

d'une nouvelle demande ». 

 

2. Examen de la recevabilité  

 

A l’audience la partie requérante informe le Conseil qu’elle a obtenu une carte F et dépose une copie de 

celle-ci, toutefois elle estime maintenir son intérêt dans la mesure où l’annulation de l’acte attaqué aurait 

pour conséquence de fixer son droit au séjour plus tôt ce qui aura une influence sur le calcul effectué 

dans le cadre d’un droit de séjour permanent voir d’une demande d’obtention de la nationalité belge                                     

Le Conseil estime à ce stade de la procédure que l’intérêt est purement hypothétique. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept novembre deux mille quatorze par : 

 

Mme C. DE WREEDE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY, Greffier assumé, 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

S. DANDOY C. DE WREEDE 
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